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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un système de
fixation d’un mouvement d’horlogerie dans une boîte
d’une montre. Plus précisément, la présente invention
concerne un système permettant d’immobiliser un mou-
vement d’horlogerie agencé dans un cercle d’emboîtage
disposé dans la boîte d’une montre.

Arrière-plan technologique de l’invention

[0002] Les pièces d’horlogerie, en particulier les mon-
tres-bracelets, comprennent classiquement une carrure
fermée vers le bas par un fond. Ensemble, ces deux élé-
ments -carrure et fond- forment une boîte de montre qui
délimite un volume intérieur dans lequel est logé un mou-
vement d’horlogerie, encore appelé calibre. Vers le haut,
la boîte de montre est surmontée d’un cadran protégé
par une glace.
[0003] Selon le cas, un tel mouvement d’horlogerie est
agencé dans le volume intérieur de la boîte de montre
soit directement, soit par l’intermédiaire d’un cercle d’em-
boîtage dans lequel le mouvement d’horlogerie est en-
châssé, l’ensemble formé par le mouvement d’horlogerie
et le cercle d’emboîtage étant ensuite logé dans la boîte
de montre.
[0004] L’immobilisation du mouvement d’horlogerie
dans la boîte de montre est fréquemment assurée par
deux vis ou par deux ensembles vis-brides seulement.
Ces vis ou ces ensembles vis-brides permettent de fixer
le mouvement d’horlogerie soit directement sur la carru-
re, soit sur le cercle d’emboîtage. De manière habituelle,
ces éléments de fixation sont disposés aux deux extré-
mités opposées d’un diamètre du mouvement d’horloge-
rie ce qui, à l’usage, ne s’est pas toujours révélé très
approprié. En effet, le diamètre du mouvement d’horlo-
gerie sur lequel sont disposées les vis ou les ensembles
formés par des vis et des brides forme un axe autour
duquel le mouvement d’horlogerie et, le cas échéant, le
cercle d’emboîtage dans lequel le mouvement d’horlo-
gerie est disposé, sont susceptibles de pivoter en cas de
choc appliqué à la montre. Bien entendu, un tel pivote-
ment du mouvement d’horlogerie ou de l’ensemble mou-
vement d’horlogerie/cercle d’emboîtage à l’intérieur de
la boîte de montre est à proscrire car il peut occasionner
d’importants dégâts à certains composants de la montre
tels que les tiges des couronnes de remontage ou de
correction qui peuvent être faussées ou bien les pieds
du cadran qui peuvent se briser. On a même observé
certains cas dans lesquels le cadran s’était plié. Les do-
cuments US 3 633 356 A et EP 2 595 007 A1 montrent
chacun un système de fixation d’un mouvement d’horlo-
gerie de forme générale circulaire dans une boîte de
montre.

Résumé de l’invention

[0005] La présente invention a pour but de pallier les
problèmes susmentionnés ainsi que d’autres encore en
procurant un système de fixation permettant de garantir
une totale immobilité d’un mouvement d’horlogerie dans
une boîte d’une montre, en particulier en cas de chocs
appliqués à une telle boîte de montre.
[0006] A cet effet, selon un premier aspect, la présente
invention a pour objet un système de fixation d’un mou-
vement d’horlogerie de forme générale circulaire dans
une boîte d’une montre, ce système de fixation compre-
nant un cercle d’emboîtage dans lequel le mouvement
d’horlogerie est disposé, le cercle d’emboîtage s’éten-
dant entre une partie supérieure et une partie inférieure,
le mouvement d’horlogerie étant fixé dans la partie infé-
rieure du cercle d’emboîtage à l’aide d’un premier et d’un
deuxième moyen de fixation disposés à deux extrémités
opposées d’un diamètre du mouvement d’horlogerie, au
moins un troisième moyen de fixation, décalé angulaire-
ment par rapport aux premier et deuxième moyens de
fixation et fixé dans la partie supérieure du cercle d’em-
boîtage, permettant de bloquer le mouvement d’horloge-
rie dans le cercle d’emboîtage.
[0007] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention, le système de fixation comprend une pièce de
maintien, le mouvement d’horlogerie étant pris en sand-
wich entre cette pièce de maintien et le cercle d’emboî-
tage, la pièce de maintien étant fixée sur le cercle d’em-
boîtage à l’aide du au moins troisième moyen de fixation.
[0008] Selon une autre forme spéciale d’exécution de
l’invention, le troisième moyen de fixation est décalé an-
gulairement de 90° par rapport aux premier et deuxième
moyens de fixation disposés aux extrémités opposées
d’un diamètre du mouvement d’horlogerie.
[0009] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un système de fixation d’un mouvement
d’horlogerie dans un cercle d’emboîtage d’une boîte de
montre qui garantit une liaison rigide entre le mouvement
d’horlogerie et la boîte de la montre, de façon à interdire
tout mouvement intempestif du mouvement d’horlogerie
à l’intérieur de la boîte de montre en cas de choc appliqué
à la montre. En effet, en prévoyant dans le haut du cercle
d’emboîtage au moins un troisième moyen de fixation
qui est décalé angulairement par rapport à la ligne dia-
métrale qui relie entre eux les premier et deuxième
moyens de fixation du mouvement d’horlogerie sur ce
même cercle d’emboîtage, on interdit tout possibilité de
pivotement du mouvement d’horlogerie par rapport à la
boîte de la montre en cas de choc. Les risques de fausser
les tiges de couronnes de remontage ou de correction
qui, depuis l’extérieur de la montre, permettent au pro-
priétaire de cette montre d’agir sur le mouvement d’hor-
logerie, sont ainsi évités. Comme sont également évités
les risques de casser les pieds de cadran, voire que le
cadran se plie, situation qui est irrémédiable si l’on a af-
faire à une montre ancienne pour laquelle les pièces de
rechange ne sont plus disponibles. L’immobilisation du
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mouvement d’horlogerie à l’intérieur du cercle d’emboî-
tage est encore améliorée en plaçant ce mouvement
d’horlogerie en sandwich entre le cercle d’emboîtage et
une pièce de maintien que l’on immobilise au moyen du
troisième moyen de fixation.
[0010] La présente invention a également pour objet
un système de fixation d’un mouvement d’horlogerie de
forme générale circulaire dans une boîte d’une montre,
ce système de fixation comprenant un cercle d’emboîta-
ge dans lequel le mouvement d’horlogerie est disposé,
le cercle d’emboîtage s’étendant entre une partie supé-
rieure et une partie inférieure, le mouvement d’horlogerie
étant bloqué dans le cercle d’emboîtage à l’aide d’un
premier, d’un deuxième et d’un troisième moyen de fixa-
tion angulairement espacés et fixés dans la partie supé-
rieure de ce cercle d’emboîtage.
[0011] Selon l’invention, le système de fixation com-
prend une pièce de maintien, le mouvement d’horlogerie
étant pris en sandwich entre cette pièce de maintien et
le cercle d’emboîtage, la pièce de maintien étant fixée
sur le cercle d’emboîtage à l’aide des premier, deuxième
et troisième moyens de fixation.
[0012] Selon une autre forme spéciale d’exécution de
l’invention, les premier, deuxième et troisième moyens
de fixation utilisés pour fixer la pièce de maintien sur le
cercle d’emboîtage sont régulièrement espacés angulai-
rement.
[0013] Cet autre objet de l’invention permet, lui aussi,
de garantir une parfaite immobilisation du mouvement
d’horlogerie dans le cercle d’emboîtage et donc d’éviter
tout risque que des pièces mécaniquement liées avec le
mouvement ne se détériorent. En effet, le fait que le mou-
vement d’horlogerie soit fixé sur le cercle d’emboîtage
selon trois points angulairement espacés interdit tout dé-
placement du mouvement d’horlogerie relativement au
cercle d’emboîtage et donc également par rapport à la
boîte de la montre. L’immobilisation du mouvement
d’horlogerie relativement au cercle d’emboîtage est en-
core améliorée en coiffant le mouvement d’horlogerie au
moyen d’une pièce de maintien que l’on immobilise sur
le cercle d’emboîtage à l’aide des trois moyens de fixa-
tion.
[0014] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention, les moyens pour fixer le mouvement d’horlogerie
et/ou la pièce de maintien sur le cercle d’emboîtage sont
des vis ou des ensembles vis-brides.
[0015] Selon une autre forme spéciale d’exécution de
l’invention, la pièce de maintien est une bague.

Brève description des figures

[0016] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation d’un
système de fixation d’un mouvement d’horlogerie dans
un cercle d’emboîtage, cet exemple étant donné à titre
purement illustratif et non limitatif seulement en liaison
avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en coupe d’une boîte de mon-
tre dans le volume intérieur de laquelle est agencé
un cercle d’emboîtage qui reçoit un mouvement
d’horlogerie fixé dans la partie inférieure de ce cercle
d’emboîtage au moyen d’une vis ;

- la figure 2 est une vue de dessous du cercle d’em-
boîtage de la figure 1 dans la partie inférieure duquel
est fixé le mouvement d’horlogerie à l’aide d’une pre-
mière et d’une deuxième vis disposées à deux ex-
trémités opposées d’un diamètre du mouvement
d’horlogerie ;

- la figure 3 est une vue de dessus du cercle d’emboî-
tage de la figure 2 dans lequel, selon le premier as-
pect de l’invention, le mouvement d’horlogerie est
immobilisé à l’aide d’au moins un troisième moyen
de fixation, décalé angulairement par rapport aux
premier et deuxième moyens de fixation, et fixé dans
la partie supérieure du cercle d’emboîtage ;

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3 avec rajout d’une pièce de maintien entre laquelle
et le cercle d’emboîtage le mouvement d’horlogerie
est pris en sandwich, cette pièce de maintien étant
fixée sur le cercle d’emboîtage à l’aide du troisième
moyen de fixation ;

- la figure 5 est une vue qui illustre en coupe la fixation
du mouvement d’horlogerie dans le cercle d’emboî-
tage telle que représentée à la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue de dessus d’un cercle d’em-
boîtage dans lequel, selon le second aspect de l’in-
vention, le mouvement d’horlogerie est immobilisé
à l’aide de premier, second et troisième moyens de
fixation fixés dans la partie supérieure du cercle
d’emboîtage ;

- la figure 7 est une vue analogue à celle de la figure
6 sur laquelle on voit que le mouvement d’horlogerie
est pris en sandwich entre une pièce de maintien et
le cercle d’emboîtage, la pièce de maintien étant im-
mobilisée sur le cercle d’emboîtage à l’aide des pre-
mier, deuxième et troisième moyens de fixation, et

- la figure 8 illustre la fixation du mouvement d’horlo-
gerie et du cercle d’emboîtage dans la boîte de mon-
tre au moyen d’ensembles de fixation vis-brides.

Description détaillée d’un mode de réalisation de l’inven-
tion

[0017] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un système de fixa-
tion permettant d’immobiliser un mouvement d’horloge-
rie d’une montre relativement à un cercle d’emboîtage.
Il est ainsi possible de bannir tout mouvement relatif du
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mouvement d’horlogerie par rapport au cercle d’emboî-
tage et à la boîte de la montre en cas de choc appliqué
à la montre, de sorte que tout risque de détériorer des
pièces telles que des tiges de remontage ou de correction
mécaniquement liées au mouvement d’horlogerie est
évité. La présente invention présente un intérêt tout par-
ticulier pour ce qui est des nombreux mouvements d’hor-
logerie qui sont encore fixés dans la partie inférieure des
cercles d’emboîtage au moyen de deux vis disposées
aux extrémités opposées d’un diamètre du mouvement
d’horlogerie et qui définissent un axe autour duquel le
mouvement d’horlogerie est susceptible de pivoter en
cas de choc appliqué à la montre. Plutôt que de devoir
repenser l’agencement du mouvement d’horlogerie, ce
qui engendre des coûts, la présente invention enseigne
d’immobiliser le mouvement d’horlogerie dans la partie
supérieure du cercle d’emboîtage à l’aide d’un troisième
moyen de fixation tel qu’une vis qui est décalée angulai-
rement par rapport aux deux premières vis au moyen
desquelles le mouvement d’horlogerie est fixé dans le
cercle d’emboîtage. Toute possibilité de déplacement du
mouvement d’horlogerie à l’intérieur du cercle d’emboî-
tage est ainsi proscrite, de sorte qu’il n’y a pas de risque
que des pièces mécaniques liées au mouvement d’hor-
logerie soient détériorées en cas de choc appliqué à la
boîte de montre. Il est également proposé de coiffer le
mouvement d’horlogerie avec une pièce de maintien telle
qu’une bague et de fixer cette bague sur le cercle d’em-
boîtage au moyen d’au moins une vis décalée angulai-
rement par rapport à la ligne qui relie les vis à l’aide des-
quelles le mouvement d’horlogerie est fixé dans le cercle
d’emboîtage. De la sorte, on garantit l’immobilisation
complète du mouvement d’horlogerie en cas de choc ap-
pliqué à la montre. Si l’on choisit de fixer le mouvement
d’horlogerie dans la partie supérieure du cercle d’emboî-
tage au moyen d’au moins trois vis espacées angulaire-
ment les unes des autres, il est même possible d’éviter
de devoir fixer le mouvement d’horlogerie dans la partie
inférieure du cercle d’emboîtage. Dans ce cas aussi, le
mouvement d’horlogerie peut être pris en sandwich entre
le cercle d’emboîtage et une pièce de maintien fixée sur
ce cercle d’emboîtage au moyen des vis.
[0018] La figure 1 est une vue en coupe partielle d’un
cercle d’emboîtage 1 dans lequel est logé un mouvement
d’horlogerie 2. Comme on le comprend bien en exami-
nant conjointement les figures 1 et 2, le mouvement
d’horlogerie 2 est fixé dans une partie inférieure du cercle
d’emboîtage 1 à l’aide d’un premier et d’un deuxième
moyen de fixation disposés à deux extrémités opposées
d’un diamètre D de ce mouvement d’horlogerie 2. A titre
préféré mais non limitatif, les premier et deuxième
moyens de fixation sont formés chacun d’une vis 4 munie
d’une tête 6. Le mouvement d’horlogerie 2 qui est de
forme générale circulaire est pourvu d’une collerette 8
par laquelle le mouvement d’horlogerie 2 vient s’appuyer
sur le cercle d’emboîtage 1 au fur et à mesure que la vis
4 est vissée dans l’épaisseur du mouvement d’horlogerie
2. Finalement, le cercle d’emboîtage 1 est pincé entre la

collerette 8 et la tête 6 des deux vis 4.
[0019] La fixation d’un mouvement d’horlogerie dans
un cercle d’emboîtage au moyen de deux vis disposées
aux extrémités opposées d’un diamètre de ce mouve-
ment d’horlogerie est une solution connue de longue date
et qui pose problème. En effet, en cas de choc appliqué
à la montre, le diamètre du mouvement d’horlogerie qui
relie entre eux les deux vis forme un axe autour duquel
le mouvement d’horlogerie est susceptible de pivoter.
Lorsqu’un tel évènement se produit, les pièces mécani-
quement liées au mouvement d’horlogerie peuvent se
détériorer, voire se casser comme tel est le cas des pieds
du cadran qui est situé au-dessus du mouvement d’hor-
logerie, à faible distance de ce dernier. On rencontre mê-
me des cas où le cadran se plie. C’est pourquoi le besoin
s’est fait sentir de prévoir un moyen supplémentaire d’im-
mobilisation du mouvement d’horlogerie afin d’interdire
à celui-ci tout déplacement à l’intérieur de la boîte de
montre, en particulier en cas de choc.
[0020] C’est pourquoi, selon un premier aspect de l’in-
vention, un troisième moyen pour fixer le mouvement
d’horlogerie dans la partie supérieure du cercle d’emboî-
tage est prévu. Cette solution est illustrée à la figure 3
annexée à la présente demande de brevet sur laquelle
on voit qu’un troisième moyen de fixation tel qu’une vis
10 est vissée dans la partie supérieure du cercle d’em-
boîtage 1. Cette vis 10 est munie d’une tête 12 qui vient
partiellement en appui sur un rebord 14 du mouvement
d’horlogerie 2. La vis 10 est décalée angulairement, par
exemple de 90°, par rapport aux vis 4 qui servent à fixer
le mouvement d’horlogerie 2 dans la partie inférieure du
cercle d’emboîtage 1, de sorte qu’une immobilisation par-
faite de ce mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle d’em-
boîtage 1 est garantie.
[0021] Selon une forme spéciale d’exécution de l’in-
vention illustrée à la figure 4, on coiffe le mouvement
d’horlogerie 2 au moyen d’une pièce de maintien telle
qu’une bague 16 que l’on fixe sur le cercle d’emboîtage
1 au moyen de la vis 10, de façon à prendre le mouvement
d’horlogerie 2 en sandwich entre cette bague 16 et le
cercle d’emboîtage 1. De cette façon, l’immobilisation du
mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle d’emboîtage 1
est encore améliorée et la qualité de la finition du mon-
tage du mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle d’em-
boîtage 1 est de plus haute facture.
[0022] La figure 5 est une vue qui illustre en coupe la
fixation du mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle
d’emboîtage 1 telle que représentée à la figure 4. Comme
visible sur cette figure 5, le cercle d’emboîtage 1 dans
lequel est logé le mouvement d’horlogerie 2 est disposé
dans un volume intérieur 18 d’une boîte de montre 20
formée d’une carrure 22 et d’un fond 24, avec interposi-
tion d’un joint de compression 26 entre le cercle d’em-
boîtage 1 et ce fond 24.
[0023] Muni d’une collerette 28 par laquelle il repose
sur un épaulement 30 prévu sur le cercle d’emboîtage
1, le mouvement d’horlogerie 2 est coiffé par la pièce de
maintien du type bague 16 qui vient en appui sur la col-
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lerette 28 de façon à prendre le mouvement d’horlogerie
2 en sandwich entre cette bague 16 et le cercle d’emboî-
tage 1. Finalement, la vis 10 est vissée dans le cercle
d’emboîtage 1 à travers la bague 16 contre laquelle la
vis 10 vient en appui par sa tête 12.
[0024] Selon le second aspect de l’invention illustré à
la figure 6, il est possible de s’affranchir de la fixation du
mouvement d’horlogerie 2 dans la partie inférieure du
cercle d’emboîtage 1 tout en garantissant malgré tout
une parfaite immobilisation du mouvement d’horlogerie
2 dans le cercle d’emboîtage 1. A cet effet, il est prévu
de fixer le mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle d’em-
boîtage 1 à l’aide d’au moins un premier, un deuxième
et un troisième moyen de fixation tels que des vis 32 qui
sont vissées dans la partie supérieure du cercle d’em-
boîtage 1. Ces vis 32 sont espacées angulairement les
unes des autres, de préférence régulièrement. Elles sont
munies chacune d’une tête 34 qui vient partiellement en
appui sur le rebord 14 du mouvement d’horlogerie 2. On
comprend donc que, fixé dans le cercle d’emboîtage 1
selon trois points angulairement espacés, tout déplace-
ment du mouvement d’horlogerie 2 dans le cercle d’em-
boîtage 1 est rendu impossible. Pour améliorer la qualité
de la finition de l’emboîtement du mouvement d’horloge-
rie 2, il est possible, comme représenté à la figure 7, de
prendre le mouvement d’horlogerie en sandwich entre
une pièce de maintien telle qu’une bague 36 et le cercle
d’emboîtage 1, la bague 36 étant fixée sur la partie su-
périeure de ce cercle d’emboîtage 1 à l’aide des trois vis
32.
[0025] Enfin, la figure 8 illustre le montage de l’ensem-
ble formé par le cercle d’emboîtage 1 et le mouvement
d’horlogerie 2 dans la boîte de montre 20. On voit sur
cette figure 8 qu’une vis 38 est vissée dans le cercle
d’emboîtage 1 avec interposition d’une bride 40 qui vient
en appui sur un épaulement 42 ménagé dans la carrure
22. On voit d’autre part que la bague 16 qui est en appui
sur la collerette 28 du mouvement d’horlogerie 2 prend
également appui par une arête inférieure 44 sur le cercle
d’emboîtage 1.
[0026] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées.

Nomenclature

[0027]

1. Cercle d’emboîtage
2. Mouvement d’horlogerie
D. Diamètre
4. Vis
6. Tête
8. Collerette 8
10. Vis

12. Tête
14. Rebord
16. Bague
18. Volume intérieur
20. Boîte de montre
22. Carrure
24. Fond
26. Joint de compression
28. Collerette
30. Epaulement
32. Vis
34. Tête
36. Bague
38. Vis
40. Bride
42. Epaulement
44. Arête inférieure

Revendications

1. Système de fixation d’un mouvement d’horlogerie
(2) de forme générale circulaire dans une boîte de
montre (20), ce système de fixation comprenant un
cercle d’emboîtage (1) dans lequel le mouvement
d’horlogerie (2) est disposé, le cercle d’emboîtage
(1) s’étendant entre une partie supérieure et une par-
tie inférieure, le mouvement d’horlogerie (2) étant
fixé dans la partie inférieure du cercle d’emboîtage
(1) à l’aide d’un premier et d’un deuxième moyen de
fixation (4) disposés à deux extrémités opposées
d’un diamètre (D) du mouvement d’horlogerie (2), le
système de fixation étant caractérisé en ce qu’il
comporte moins un troisième moyen de fixation (10),
décalé angulairement par rapport aux premier et
deuxième moyens de fixation (4) et fixé dans la partie
supérieure du cercle d’emboîtage (1), permettant de
bloquer le mouvement d’horlogerie (2) dans le cercle
d’emboîtage (1).

2. Système de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce qu’il comprend une pièce de maintien,
le mouvement d’horlogerie (2) étant pris en sandwich
entre cette pièce de maintien et le cercle d’emboîta-
ge (1), la pièce de maintien étant fixée sur le cercle
d’emboîtage (1) à l’aide du au moins troisième
moyen de fixation.

3. Système de fixation selon l’une des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que le troisième moyen
de fixation est décalé angulairement de 90° par rap-
port aux premier et deuxième moyens de fixation
disposés aux extrémités opposées du diamètre (D)
du mouvement d’horlogerie (2).

4. Système de fixation d’un mouvement d’horlogerie
(2) de forme générale circulaire dans une boîte de
montre (20), ce système de fixation comprenant un
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cercle d’emboîtage (1) dans lequel le mouvement
d’horlogerie (2) est disposé, le cercle d’emboîtage
(1) s’étendant entre une partie supérieure et une par-
tie inférieure, le mouvement d’horlogerie (2) étant
bloqué dans le cercle d’emboîtage (1) à l’aide d’un
premier, d’un deuxième et d’un troisième moyen de
fixation (32) angulairement espacés et fixés dans la
partie supérieure de ce cercle d’emboîtage (1), le
système de fixation étant caractérisé en ce que le
mouvement d’horlogerie (2) est pris en sandwich en-
tre une pièce de maintien (16) et le cercle d’emboî-
tage (1), la pièce de maintien (16) étant fixée sur le
cercle d’emboîtage (2) à l’aide des premier, deuxiè-
me et troisième moyens de fixation (32).

5. Système de fixation selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que les premier, deuxième et troisième
moyens sont régulièrement espacés angulairement.

6. Système de fixation selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que les moyens pour fixer
le mouvement d’horlogerie (2) et/ou la pièce de
maintien sur le cercle d’emboîtage (1) sont des vis
(4 ; 10 ; 32 ; 38).

7. Système de fixation selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la pièce de maintien
est une bague (16 ; 36).

Patentansprüche

1. Befestigungssystem eines Uhrwerks (2) von allge-
mein kreisförmiger Form in einem Uhrgehäuse (20),
wobei dieses Befestigungssystem einen Gehäuse-
ring (1) umfasst, in dem das Uhrwerk (2) angeordnet
ist, wobei sich der Gehäusering (1) zwischen einem
oberen Teil und einem unteren Teil erstreckt, wobei
das Uhrwerk (2) im unteren Teil des Gehäuserings
(1) mit Hilfe eines ersten und eines zweiten Befesti-
gungsmittels (4) befestigt ist, die an zwei gegenü-
berliegenden Enden eines Durchmesser (D) des
Uhrwerks (2) angeordnet sind, wobei das Befesti-
gungssystem dadurch gekennzeichnet ist, dass
es mindestens ein drittes Befestigungsmittel (10)
umfasst, das winkelversetzt zu dem ersten und zwei-
ten Befestigungsmittel (4) und im oberen Teil des
Gehäuserings (1) befestigt ist, wodurch ermöglicht
wird, das Uhrwerk (2) in dem Gehäusering (1) zu
arretieren.

2. Befestigungssystem nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass es ein Halteteil umfasst, wobei
das Uhrwerk (2) sandwichartig zwischen diesem
Halteteil und dem Gehäusering (1) angeordnet ist,
wobei das Halteteil am Gehäusering (1) mit Hilfe
mindestens des dritten Befestigungsmittels befestigt
ist.

3. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 1
und 2, dadurch gekennzeichnet, dass das dritte
Befestigungsmittel um 90° winkelversetzt zu den
ersten und zweiten Befestigungsmitteln angeordnet
ist, die an gegenüberliegenden Enden des Durch-
messers (D) des Uhrwerks (2) angeordnet sind.

4. Befestigungssystem eines Uhrwerks (2) von allge-
mein kreisförmiger Form in einem Uhrgehäuse (20),
wobei dieses Befestigungssystem einen Gehäuse-
ring (1) umfasst, in dem das Uhrwerk (2) angeordnet
ist, wobei sich der Gehäusering (1) zwischen einem
oberen Teil und einem unteren Teil erstreckt, wobei
das Uhrwerk (2) im Gehäusering (1) mittels eines
ersten, eines zweiten und eines dritten Befesti-
gungsmittels (32) arretiert wird, die im Winkelabst-
and angeordnet und im oberen Teil dieses Gehäu-
serings (1) befestigt sind, wobei das Befestigungs-
system dadurch gekennzeichnet ist, dass das
Uhrwerk (2) sandwichartig zwischen einem Halteteil
(16) und dem Gehäusering (1) angeordnet ist, wobei
das Halteteil (16) am Gehäusering (2) mit Hilfe des
ersten, zweiten und dritten Befestigungsmittels (32)
befestigt ist.

5. Befestigungssystem nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die ersten, zweiten und dritten
Mittel in regelmäßigen Winkelabständen angeord-
net sind.

6. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass die Befesti-
gungsmittel des Uhrwerks (2) und/oder des Halte-
teils am Gehäusering (1) Schrauben (4; 10; 32; 38)
sind.

7. Befestigungssystem nach einem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass das Halteteil
ein Ring (16; 36) ist.

Claims

1. A system for fastening a horological movement (2)
of generally circular shape in a watch case (20), this
fastening system comprising a casing ring (1) where-
in the horological movement (2) is disposed, the cas-
ing ring (1) extending between an upper portion and
a lower portion, the horological movement (2) being
fastened in the lower portion of the casing ring (1)
using a first and a second fastening means (4) dis-
posed at two opposite ends of a diameter (D) of the
horological movement (2), the fastening system be-
ing characterised in that it comprises at least a third
fastening means (10), angularly offset relative to the
first and second fastening means (4) and fastened
in the upper portion of the casing ring (1), allowing
the horological movement (2) to be blocked in the
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casing ring (1).

2. The fastening system according to claim 1, charac-
terised in that it comprises a holding part, the ho-
rological movement (2) being sandwiched between
this holding part and the casing ring (1), the holding
part being fastened on the casing ring (1) using the
at least a third fastening means.

3. The fastening system according to one of claims 1
and 2, characterised in that the third fastening
means is angularly offset by 90° relative to the first
and second fastening means disposed at the oppo-
site ends of the diameter (D) of the horological move-
ment (2).

4. A system for fastening a horological movement (2)
of generally circular shape in a watch case (20), this
fastening system comprising a casing ring (1) where-
in the horological movement (2) is disposed, the cas-
ing ring (1) extending between an upper portion and
a lower portion, the horological movement (2) being
blocked in the casing ring (1) by means of a first, a
second and a third fastening means (32) which are
angularly spaced and fastened in the upper portion
of this casing ring (1), the fastening system being
characterised in that the horological movement (2)
is sandwiched between a holding part (16) and the
casing ring (1), the holding part (16) being fastened
on the casing ring (2) using the first, second and third
fastening means (32).

5. The fastening system according to claim 4, charac-
terised in that the first, second and third means are
regularly spaced angularly.

6. The fastening system according to one of claims 1
to 5, characterised in that the means for fastening
the horological movement (2) and/or the holding part
on the casing ring (1) are screws (4; 10; 32; 38).

7. The fastening system according to one of claims 1
to 6, characterised in that the holding part is a ring
(16; 36).
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